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(54) Profilé porteur de plaque de plâtre

(57) La présente invention a pour objet un profilé dont
la section est en forme de T comprenant une bande en
matériau élastique recourbée de manière à présenter
- une première paroi (1) de hauteur h’ ;
- une tête comprenant une première partie (2) et deux
secondes parties (3, 4), la première partie (2) étant per-
pendiculaire à la première paroi (1) ;
- une seconde paroi (5) de hauteur h supérieure à la

hauteur h’ de la première paroi (1) ladite seconde paroi
(5) comprenant des premiers moyens (6) de fixation d’un
autre profilé, et ladite seconde paroi (5) étant au moins
en partie parallèle à la première paroi (1), et
- des seconds moyens (7) de fixation de la première paroi
(1) à la seconde paroi (5), caractérisé en ce que les
premiers moyens (6) de fixation d’un autre profilé sont
des découpes réalisées à partir du bord inférieur de la
seconde paroi (5).
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Description

[0001] La présente invention a pour objet un profilé et
un dispositif de fixation de plaques de plâtre avec un tel
profilé.
[0002] On connaît des profilés primaires porteurs en
forme de C ou de U. Ces profilés sont généralement as-
semblés avec des suspentes et/ou des rails et des pro-
filés secondaires. Cet ensemble forme alors avec les pro-
filés primaires porteurs un dispositif de fixation de pla-
ques de plâtre sur lequel sont ultérieurement fixées des
plaques de plâtre pour réaliser un faux-plafond.
[0003] Or ces profilés primaires porteurs en forme de
C ou de U présentent des inconvénients. En effet ils né-
cessitent beaucoup de temps d’installation au cours du
montage et en plus ils nécessitent beaucoup de maté-
riaux pour leur réalisation.
[0004] Afin de répondre aux exigences des industriels
il est devenu nécessaire de trouver un autre profilé ca-
pable de s’assembler plus rapidement.
[0005] Aussi le problème que se propose de résoudre
l’invention est de fournir un nouveau profilé.
[0006] Dans ce but la présente invention propose un
profilé dont la section est en forme de T comprenant une
bande en matériau élastique recourbée de manière à
présenter

- une première paroi (1) de hauteur h’ ;
- une tête comprenant une première partie (2) et deux

secondes parties (3, 4), la première_partie (2) étant
perpendiculaire à la première paroi (1) ;

- une seconde paroi (5) de hauteur h supérieure à la
hauteur h’ de la première paroi (1) ladite seconde
paroi (5) comprenant des premiers moyens (6) de
fixation d’un autre profilé, et ladite seconde paroi (5)
étant au moins en partie parallèle à la première paroi
(1), et

- des seconds moyens (7) de fixation de la première
paroi (1) à la seconde paroi (5), caractérisé en ce
que les premiers moyens (6) de fixation d’un autre
profilé sont des découpes réalisées à partir du bord
inférieur de la seconde paroi (5).

[0007] L’invention a également pour objet un dispositif
de fixation de plaques de plâtre comprenant le profilé
selon l’invention.
[0008] L’invention concerne aussi un faux-plafond
comprenant le dispositif de fixation ci-dessus et au moins
une plaque de plâtre fixée audit dispositif de fixation.
[0009] Enfin, l’invention concerne un procédé de fabri-
cation d’un faux-plafond.
[0010] L’invention offre au moins un des avantages
déterminants décrits ci-après.
[0011] Avantageusement, les profilés selon l’invention
se fixent très rapidement à leurs suspentes et à leurs
profilés secondaires.
[0012] L’invention offre comme autre avantage que les
profilés selon l’invention peuvent être utilisés avec des

suspentes existantes du type indonésiennes ou austra-
liennes.
[0013] Un autre avantage de la présente invention est
que les profilés selon l’invention présentent une géomé-
trie optimisée permettant d’économiser de la matière pre-
mière tout en conservant une bonne résistance mécani-
que.
[0014] Enfin le profilé selon l’invention permet avanta-
geusement de garantir la pérennité des performances
des ouvrages tout en permettant un maximum de flexi-
bilité lors de l’installation.
[0015] Avantageusement, le profilé selon l’invention
permet une fixation rapide par clipsage aux suspentes.
De plus la tête du profilé selon l’invention permet une
moindre déformation des suspentes au moment du clip-
sage.
[0016] Enfin l’invention a pour avantage de pouvoir
être mise en oeuvre dans toutes industries, notamment
l’industrie du bâtiment, l’ensemble des marchés de la
construction (bâtiment, génie civil), et plus particulière-
ment les constructions relevant de la filière sèche (par
exemple bois, acier, béton) utilisant notamment des pan-
neaux préfabriqués par exemple à base de béton, de
plâtre, de bois et de matériaux de synthèse.
[0017] D’autres avantages et caractéristiques de l’in-
vention apparaîtront clairement à la lecture de la descrip-
tion et des exemples donnés à titre purement illustratifs
et non limitatifs qui vont suivre.

Les figures suivantes illustrent l’invention sans en
limiter la portée.
La figure 1 est une vue schématique de coté d’un
exemple de réalisation du profilé selon l’invention.
La figure 2 est une section schématique transversale
d’un exemple de réalisation du profilé selon l’inven-
tion.
La figure 3 est une vue schématique en perspective
d’un exemple de réalisation du profilé selon l’inven-
tion.
La figure 4 est une vue schématique en perspective
d’un exemple de réalisation du profilé selon l’inven-
tion.
La figure 5 est une vue schématique en perspective
d’un exemple de réalisation du profilé selon l’inven-
tion.
La figure 6 est une vue schématique en perspective
d’un exemple de réalisation du profilé selon l’inven-
tion.
La figure 7 est une vue schématique en perspective
d’un exemple de réalisation du profilé selon l’inven-
tion.

[0018] L’invention a pour objet un profilé dont la section
est en forme de T comprenant une bande en matériau
élastique recourbée de manière à présenter

- une première paroi (1) de hauteur h’ ;
- une tête comprenant une première partie (2) et deux
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secondes parties (3, 4), la première partie (2) étant
perpendiculaire à la première paroi (1) ;

- une seconde paroi (5) de hauteur h supérieure à la
hauteur h’ de la première paroi (1) ladite seconde
paroi (5) comprenant des premiers moyens (6) de
fixation d’un autre profilé, et ladite seconde paroi (5)
étant au moins en partie parallèle à la première paroi
(1), et

- des seconds moyens (7) de fixation de la première
paroi (1) à la seconde paroi (5), caractérisé en ce
que les premiers moyens (6) de fixation d’un autre
profilé sont des découpes réalisées à partir du bord
inférieur de la seconde paroi (5).

[0019] La première paroi (1) peut être de préférence
plane.
[0020] La tête comprend une première partie (2) et
deux secondes parties (3, 4), la partie (2) étant perpen-
diculaire à la première paroi (1) et pouvant également
être perpendiculaire à la seconde paroi (5). La première
partie (2) et les deux secondes parties (3, 4) peuvent de
préférence former deux plans au moins en partie paral-
lèle ou totalement parallèle. Selon une variante de l’in-
vention la première partie (2) et les deux secondes par-
ties (3, 4) sont l’une au-dessus de l’autre sous forme de
feuillet comme indiqué à la figure 2. La première partie
(2) et les deux secondes parties (3, 4) peuvent être ou
non en contact l’une avec l’autre, c’est-à-dire elles peu-
vent se toucher directement ou être reliées l’une à l’autre
par un moyen de liaison (8, 9).
[0021] Selon une autre variante de l’invention, la pre-
mière partie (2) et les deux secondes parties (3, 4) ne
sont pas parrallèles, et peuvent former un angle, comme
indiqué à la figure 4, 5 ou 6.
[0022] La première partie (2) de la tête peut être reliée
aux secondes parties (3, 4) par des moyens de liaisons
(8, 9), la section dudit moyen de liaison étant en tout ou
partie ronde ou rectangulaire, ou tout élément d’assem-
blage permettant de relier deux plans, par exemple il peut
s’agir de pliures.
[0023] Selon une autre variante de l’invention, la pre-
mière partie (2) et les deux secondes parties (3, 4) sont
reliées par moyens de liaison perpendiculaires aux plans
des parties (2) (3) et (4), comme indiqué à la figure 7.
[0024] Le profilé selon l’invention comprend des se-
conds moyens (7) de fixation de la première paroi (1) à
la seconde paroi (5). Ces seconds moyens (7) peuvent
êtres des clinchages, des sertissages, des poinçonna-
ges, des soudures, des colles, des vis, des clous ou des
agrafes. Ces seconds moyens (7) de fixation peuvent
êtres disposés à intervalle régulier ou non le long du pro-
filé, ils peuvent également ne pas être sur le même plan.
[0025] Les premiers moyens (6) de fixation d’un autre
profilé peuvent être des découpes, des clips ou encore
des entailles, des encoches, des perforations ou tout
moyen d’assemblage par simple pression. De préféren-
ce, les premiers moyens (6) de fixation d’un autre profilé
sont des découpes ou des clips. Plus préférentiellement,

les premiers moyens (6) de fixation d’un autre profilé sont
des découpes.
[0026] Le profilé selon l’invention peut être réalisé en
différent matériau, par exemple en métal ou en plastique,
ou leurs assemblages. On peut notamment citer à titre
de matériau convenant selon l’invention l’acier, la tôle
galvanisée, la tôle d’acier, la tôle d’aluminium et tous
matériaux de synthèse rigides. De préférence, le profilé
selon l’invention peut être formé d’une pièce en acier
monobloc, de préférence d’épaisseur 8/10 mm. De pré-
férence la bande en matériau élastique du profilé selon
l’invention est en métal.
[0027] Les dimensions du profilé selon l’invention peu-
vent varier selon les besoins de l’utilisateur, et des con-
traintes du chantier. La hauteur totale du profilé peut être
comprise entre 4 et 15 cm, de préférence entre 5 et 10
cm, encore plus préférentiellement entre 5 et 6 cm, et
généralement elle peut être de 5 cm. La longueur du
profilé peut être variable et généralement comprise entre
50 cm et 5 m.
[0028] Selon une variante de l’invention, le profilé peut
être muni d’une rallonge ou d’un élément de raccorde-
ment à un autre profilé. La rallonge ou le raccord sont
clipsés et vissés sur le profilé.
[0029] La présente invention a également pour objet
un dispositif de fixation de plaques de plâtre comprenant
le profilé selon l’invention.
[0030] La présente invention a également pour objet
un faux-plafond comprenant le dispositif de fixation ci-
dessus et au moins une plaque de plâtre fixée audit dis-
positif de fixation. Par faux-plafond, on entend également
les plafonds suspendus. Les faux-plafonds sont réalisés
à partir de panneaux de plâtre ou de dalles soutenu(e)s
par une ossature métallique, posée à intervalles régu-
liers. Les types de plaques de plâtre proposés sur le mar-
ché sont :

• plaques standard recouvertes de carton gris dont
l’épaisseur peut varier de 6 à 25 mm;

• plaques hydrofuges recouvertes de carton vert ;

• plaques pré-peintes (blanches) ;

• plaques résistant au feu ou de haute dureté.

[0031] Les faux-plafonds peuvent comprendre plu-
sieurs plaques de plâtre disposées en plusieurs couches.
Dans ce cas, les plaques de plâtre sont positionnées
l’une sur l’autre.
[0032] Les suspentes convenant selon l’invention sont
des suspentes qui de préférence s’assemblent par pres-
sion ou clipsage. Plus préférentiellement, les suspentes
convenant selon l’invention sont des suspentes qui s’as-
semblent par pression.
[0033] Enfin, l’invention concerne un procédé de fabri-
cation d’un faux-plafond comprenant les étapes
suivantes :

3 4 



EP 2 314 788 A1

4

5

10

15

20

25

30

35

40

45

50

55

- fournir une plaque de plâtre ;
- mettre en place un dispositif de fixation selon

l’invention ; et
- fixer la plaque de plâtre sur ledit dispositif de fixation.

[0034] L’utilisateur pourra utiliser différentes techni-
ques de pose comme illustré sur les figures. Avantageu-
sement, plusieurs profilés selon l’invention seront utilisés
pour fixer une plaque de plâtre.

Revendications

1. Profilé dont la section est en forme de T comprenant
une bande en matériau élastique recourbée de ma-
nière à présenter

- une première paroi (1) de hauteur h’ ;
- une tête comprenant une première partie (2)
et deux secondes parties (3, 4), la première par-
tie (2) étant perpendiculaire à la première paroi
(1) ;
- une seconde paroi (5) de hauteur h supérieure
à la hauteur h’ de la première paroi (1) ladite
seconde paroi (5) comprenant des premiers
moyens (6) de fixation d’un autre profilé, et ladite
seconde paroi (5) étant au moins en partie pa-
rallèle à la première paroi (1), et
- des seconds moyens (7) de fixation de la pre-
mière paroi (1) à la seconde paroi (5), caracté-
risé en ce que les premiers moyens (6) de fixa-
tion d’un autre profilé sont des découpes réali-
sées à partir du bord inférieur de la seconde
paroi (5).

2. Profilé selon la revendication 1 caractérisé en ce
que les seconds moyens (7) de fixation sont des
clinchages, des sertissages, des poinçonnages, des
soudures, des colles, des vis, des clous ou des agra-
fes.

3. Profilé selon l’une des revendications précédentes
caractérisé en ce que la première partie (2) est
reliée aux secondes parties (3, 4) par des moyens
de liaison (8, 9) dont la section dudit moyen de liaison
étant en tout ou partie ronde ou rectangulaire.

4. Profilé selon l’une des revendications précédentes
caractérisé en ce que la bande en matériau élas-
tique est en métal.

5. Dispositif de fixation de plaques de plâtre caracté-
risé en ce qu’il comprend le profilé selon la reven-
dication 1.

6. Faux-plafond comprenant

- un dispositif de fixation selon la revendication

5 et
- au moins une plaque de plâtre fixée audit dis-
positif de fixation.

7. Procédé de fabrication d’un faux-plafond compre-
nant les étapes suivantes :

- fournir une plaque de plâtre ;
- mettre en place un dispositif de fixation selon
la revendication 5 ; et
- fixer la plaque de plâtre sur ledit dispositif de
fixation.
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